
Plaidoyer pour le Renard roux

Aujourd’hui, en France, 19 espèces animales sont susceptibles d’être classées « nuisibles ».
Les  Commissions  Départementales  de  Chasse  et  de  Faune  Sauvage  (CDCFS)  qui  proposent  ce
classement sont composées majoritairement d'acteurs du monde cynégétique et les avis formulés
ne reposent malheureusement que sur des questions d’intérêt et ne sont nullement motivés et
fondés par des arguments scientifiques.  

Les prédateurs occupent une bonne place dans cette liste et les effets bénéfiques et indispensables
de ces derniers ne sont jamais pris en compte dans ces instances.
 
Le Renard roux, au même titre que la Belette, la Martre, la Fouine ou le Putois sont donc détruits
toute l'année été comme hiver, de jour comme de nuit, dans la quasi-totalité des départements
français. 

Selon les bilans de la Fédération des Chasseurs de Moselle, c'est entre 13 000 et 15 000 Renards
qui sont tués chaque année dans ce département.
Chassé plus de 10 mois sur 12, piégé toute l'année, le Renard peut aussi être déterré avec l'aide
d'outils de terrassement et de chiens. 

Légalement,  quatre  raisons  peuvent  être  invoquées  pour  inscrire  le  Renard  sur  la  liste
départementale des espèces dites « nuisibles » :

1°) L’intérêt de la santé et de la sécurité publiques ;
2°) La protection de la flore et de la faune ;
3°) La prévention des dommages importants aux activités agricoles, forestières et aquacoles ;
4°) La prévention des dommages importants à d’autres formes de propriété.

Aucune de ces raisons n'est recevable dans le contexte Lorrain : 
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L’intérêt de la santé et de la sécurité publiques

Une régulation trop forte des populations vulpines peut augmenter le risque sanitaire vis-à-vis de
maladies dont les Renards ne sont que les vecteurs involontaires.

En 1968, la rage réapparaît en France par la Moselle. Quelques années plus tard elle couvre sept
départements et progresse pendant vingt ans pour être présente sur les territoires d’une trentaine
de départements du Nord et de l’Est.
Les  premières  opérations  ont  consisté  à  réduire  les  populations  de  Renards.  En  limitant  les
densités,  on pouvait  espérer que le  virus trouverait  moins  d’occasions de se  transmettre  d’un
animal à l’autre. Mais il  est très difficile de réduire les populations de Renards sur une grande
surface.  Malgré des opérations de tir  de nuit,  de gazage des terriers (avec du zyklon B) et  de
piégeage intensif, le virus continuait sa course vers le Sud et l’Ouest. Les espaces où les Renards
devenaient moins présents étaient en effet rapidement réoccupés par ceux des territoires voisins ;
le déplacement des animaux et du virus s’opérait donc encore plus vite. Mise au point par les
Suisses, la vaccination orale des Renards en hélicoptère a mis fin à la rage en France. (ELIZ)

Depuis  2001,  la  rage  n'existe  plus  en  France  mais  une  nouvelle  maladie  fait  parler  d'elle  :
l'échinococcose alvéolaire. Bien que très rare (25 cas diagnostiqués en 2014 selon le rapport de
2015  du  Centre  National  de  Référence  de  l'Echinococcose  Alvéolaire),  cette  maladie  est
régulièrement invoquée par le monde cynégétique pour justifier les mesures de destruction du
Renard roux.   

L’échinococcose alvéolaire est cette maladie parasitaire gravissime pour l’homme. Cette parasitose
s’inscrit  dans  un cycle complexe dans lequel  l’homme représente une impasse.  L’échinocoque,
petit tænia hermaphrodite de 2 à 4 mm de long, présent à l’état adulte dans l’intestin du Renard
émet des œufs dans la nature grâce aux crottes déposées par l’animal et non pas l’urine comme
souvent  ancré  dans  l’imagination  collective.  Les  œufs  microscopiques  reposent  libres  sur  les
végétaux ou dans la terre et sont ingérés par les campagnols (rongeurs des champs) chez qui ils
vont évoluer vers le stade larvaire et se multiplier dans leur foie. Quand les rongeurs contaminés
auront été consommés par les Renards ou les chiens, ces larves vont se développer en adultes
dans les intestins de ces derniers. Parfois l’homme ingère accidentellement ces œufs qui, comme
chez le campagnol, vont devenir larves se multipliant dans son foie provoquant la maladie appelée
« échinococcose alvéolaire ». (ELIZ)

Selon le guide pratique du classement des espèces en tant que « nuisible » édité par le  Ministère
de l’Écologie en juin 2014, bien que le Renard puisse être  effectivement porteur de cette maladie
(au même titre que le chien et le chat domestique), les processus épidémiologiques sont tels qu’il
n’est pas justifié sur un plan scientifique d’invoquer cette maladie pour le classer « nuisible ».
L'histoire nous montre que la réduction des populations vulpines n'est pas une solution efficace
pour lutter contre les maladies.

De récentes études sur l'échinococcose alvéolaire prouvent même qu'une trop forte régulation
augmente le taux de Renards contaminés de façon inquiétante :
En  plus  d'avoir  démontré  que  l'utilisation  d'importants  moyens  de  prélèvement  (tirs  de  nuit
compris), était complètement inefficace pour réduire le nombre de Renards sur un grand territoire,
une étude de 4 ans (2009/2013) sur Nancy menée par l'Entente de Lutte Interdépartementale
contre les Zoonoses (ELIZ) souligne qu'une trop forte régulation augmente le risque sanitaire vis-à-
vis de maladies dont les Renards peuvent être des vecteurs involontaires. 
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Après 3 ans de régulation et plus de 1 100 Renard tués, aucune baisse des populations n'a été
constatée et le taux de prévalence d’échinococcose alvéolaire est passé de 40% à 75%1 !
La raison ? Ces destructions intensives modifient sans cesse les structures des populations vulpines
qui se retrouvent majoritairement composées de jeunes individus et ces derniers sont beaucoup
plus sensibles au parasite.   
Cette expérience ne fait que corroborer les multiples études réalisées sur ce sujet2.  

La protection de la flore et de la faune

La  prédation  naturelle  est  une  loi  fondamentale  en  matière  d’équilibre  et  de  biodiversité.  Le
Renard est un prédateur autochtone qui tient une place indispensable au sein de nos écosystèmes.

Bien que le Renard roux soit une espèce dite généraliste et opportuniste, nombreuses sont les
études  scientifiques  qui  soulignent  l’importance  des  micromammifères  dans  son  régime
alimentaire3.

La prédation exercée par le Renard sur des oiseaux nichant au sol comme le Busard cendré et le
Râle  des  genêts  est  souvent  utilisée  comme  motif  pour  justifier  son  classement  en  espèce
"nuisible".
Ces 2 espèces sont effectivement en déclin et sont suivies depuis longtemps par les associations de
protection de la nature qui œuvrent chaque année pour tenter de maintenir leurs effectifs par le
biais d'actions de suivi des populations, de protection et de sensibilisation. 
Nombreuses sont les études qui s'accordent à dire que bien avant la prédation, c'est la perte des
habitats et l'intensification des pratiques agricoles qui sont les facteurs les plus défavorables à ces
espèces.  
Les prédateurs naturels ne peuvent être mis en cause : 

* Selon le Plan National de Restauration (2005-2009) et le Plan National d'Actions en faveur
du  Râle  des  genêts  (2013-2018),  la  prédation  naturelle  n'a  que  peu d'impact  sur  l'état  de  la
population, et le Renard est un prédateur très occasionnel de l'espèce4.

*  Selon la  base  nationale  utilisée  pour  le  programme de marquage  alaire  des  Busards
cendrés  depuis  2008,  sur  9  472  reproductions  renseignées,  59  cas  seulement  font  état  de
prédation par le Renard. 540 (soit environ 5%) cas de prédation (naturelle ou non) sans précisions
sont cités.

- Le faisan de Colchide :

Afin de conforter les efforts fournis par le monde cynégétique dans le cadre de l'introduction de
Faisans, des arrêtés préfectoraux autorisant la chasse du Renard la nuit (en plus des différents
modes de destruction traditionnels) sont régulièrement pris dans nos départements. Il est quand
même surprenant de constater l'importance des moyens mis en œuvre pour détruire un prédateur
potentiel d'une espèce introduite à des fins exclusivement cynégétiques. 

En effet, contrairement aux deux espèces citées plus haut, le Faisan est une espèce chassable et
c'est un oiseau non autochtone originaire d'Asie, introduit en Europe pour la chasse et l'ornement. 
Ces dernières années, en Moselle, un programme (Groupement d'Intérêt Cynégétique) visant à
relâcher 9 000 faisans d'élevage sur un territoire de 10 000 ha a été mis en œuvre. 
Ce  galliforme  est  une  espèce  omnivore  qui  consomme  outre  des  graines  et  des  végétaux,
également des insectes et parfois des reptiles5 dont toutes les espèces sont strictement protégées
en France.
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Par ailleurs, il a été démontré récemment que des lâchés massifs de Faisans de Colchide peuvent
avoir  un impact  sur  les  milieux naturels  et  la  faune associée6 et  il  existe  des milieux naturels
remarquables au sein du territoire couvert par ce GIC Mosellan « entre Seille et Nied » (différents
Espaces Naturels Sensibles et sites Natura 2000, et une Réserve Naturelle Régionale).

A titre d’exemple, l'implantation de cette espèce au sein et à proximité immédiate de cette Réserve
Naturelle  Régionale,  classée  en  partie  pour  sa  faune  entomologique  et  herpétologique,  est
inacceptable comme l’a rappelé en 2014 un courrier de la Région Lorraine adressé à la Fédération
Des Chasseurs de Moselle.

Dans une étude récente réalisée en Allemagne7 visant à comprendre l’existence de relations entre
populations de renard et populations de différentes espèces dites « gibier» (Perdrix grise, Lièvre et
Lapin de Garenne), les auteurs concluent : « Notre étude montre que la réhabilitation des habitats
serait bien plus efficace pour restaurer les populations que le contrôle des  populations de renard
en raison des interactions mineures entre Renard et proies ».

Par ailleurs une autre étude publiée en 20158 démontre que le succès d’opération d’introduction
de Faisans ne dépend pas de la prédation naturelle mais de la qualité des habitats naturels et des
conditions d’élevage des faisans.

En mars 2015, sur 3 communes situées au cœur de ce GIC, des traitements à la bromadiolone ont
été effectués sur certaines parcelles agricoles pour lutter contre les pullulations de rongeurs. Les
modalités de destruction des Renards paraissent bien démesurées et sont à l’évidence, un non-
sens écologique.
En plus d'empoisonner les campagnols, la bromadiolone est un rodenticide anticoagulant puissant
dont les effets sont fortement préjudiciables à d'autres espèces non ciblées (protégées et en déclin
pour la plupart) et sa dangerosité pour l'environnement et l'homme est avérée9. A titre d'exemple,
selon  le  rapport  d'expertise  interministériel  Armengaud  et  al.  (1999) et  le  réseau  SAGIR  de
l'ONCFS :  En Franche-Comté, en 1 année (1998),  53 Milans royaux,  427 Buses variables et 232
Renards sont morts indirectement empoisonnés par la bromadiolone destinée aux campagnols, et,
en 2011 dans le Puy-de-Dôme, 28 Milans royaux et 16 Buses variables ont connu le même sort.

Les données scientifiques issues des publications sur le sujet insistent sur la nécessité de favoriser
les prédateurs naturels pour lutter contre les pullulations de campagnols (le Renard étant cité de
nombreuses fois).  Les chambres d'agriculture, l'INRA et la FREDON y développent ce point à de
nombreuses reprises lors de différentes circulaires10.
L'utilisation de ces produits dangereux pour l'homme et les écosystèmes, n'est ni favorable à la
biodiversité, ni à l'image qu'elle renvoie du monde et des pratiques agricoles.

Plus  directement,  les  arrêtés  préfectoraux  autorisant  la  destruction  des  Renards  la  nuit
occasionnent un dérangement (tirs,  déplacements de véhicules,  présence humaine, etc.)  à une
période du cycle circadien où la faune peut profiter d’une certaine quiétude. Ces opérations de
chasse nocturne sont donc néfastes pour le Renard, espèce visée, mais aussi pour l’ensemble de la
faune (toutes espèces confondues, protégées ou non) dont les espèces dites « gibiers », et pour
lesquelles la quiétude semble si chère au monde cynégétique. De plus, l'obscurité ne favorisant
pas  l'identification  des  espèces  et  la  précision  des  tirs,  d'autres  espèces  peuvent  donc  être
impactées et tuées ou blessées par erreur.

4



Le doute est également permis quant aux questions de sécurité que ces tirs peuvent engendrer.
Selon certains chasseurs expérimentés, ces tirs, réalisés depuis un véhicule ne sont pas fichants,
l‘angle  de  tir  est  très  faible,  les  ricochets  nombreux,   et  les  phares  utilisés  pour  ce  genre
d’opérations éclairent au grand maximum jusqu’à 100 mètres alors que la balle qui ricoche fait
plusieurs kilomètres dans le noir et l’inconnu. Ce mode de destruction étant réalisé aux abords des
villages, on imagine sans peine les risques encourus.

La prévention des dommages importants aux activités agricoles, 
forestières, aquacoles et à d’autres formes de propriété

La grande capacité d'adaptation du Renard roux l'amène à se rapprocher des villes et des villages. Il
arrive parfois qu'il s'introduise dans des poulaillers mal protégés pour y commettre des larcins. 
S'il est aisé de comprendre le désarroi de l'éleveur et sa volonté d'éliminer le coupable, il est tout
aussi aisé de comprendre la totale inefficacité de cette mesure. 
En effet,  la mort d'un Renard libérera un territoire qui  sera occupé par un autre individu très
rapidement. 
Les  territoires  favorables  à  l'espèce  sont  donc  régulièrement  occupés  et  seul  un  poulailler
hermétique aux intrusions  est garant d'une protection efficace.
La  faculté  d'autorégulation  du  Renard,  en  fonction  des  ressources  trophiques  et  territoriales
disponibles, et de la pression sociale exercée par les individus voisins, est citée de nombreuses fois
dans la littérature scientifique11. Une surpopulation est donc mécaniquement impossible, on le voit
très bien d'ailleurs dans les endroits où le Renard n'est plus chassé12.
De  plus,  d’autres  facteurs  naturels  ou  non  (la  circulation  routière  et  la  gale  sarcoptique),
contribuent  déjà  à  la  limitation  de  la  population vulpine.  Par  ailleurs,  différents  travaux  ont
démontré  depuis  longtemps qu’un effet  collatéral  de  la  régulation des  populations  de Renard
consiste en une augmentation de la taille des portées13.

Un auxiliaire utile

Les dégâts qu'il peut commettre dans les élevages avicoles paraissent bien dérisoires face à ce que
cet animal apporte écologiquement, socialement et économiquement. 
Le Renard roux est un formidable prédateur de micromammifères, et, en exerçant une pression
constante sur les populations de ces petits rongeurs, il apporte un gain économique important aux
agriculteurs.
Ce régime alimentaire carnassier  est largement complété par la consommation de fruits et  de
baies. Il participe ainsi très activement à la dissémination d'essences d'arbres, dont certaines ont
une valeur économique et paysagère non négligeable14. 
La banalisation des milieux naturels par l'arrachage quasi systématique des haies et un facteur qui
joue un rôle majeur dans la disparition et le non maintien de nombreuses espèces. 
Le rôle positif  du Renard (et  des prédateurs en général) dans le contrôle direct ou indirect de
maladies  infectieuses  a  été  montré  par  de  nombreuses  études.  Équarrisseur  naturel,  il  limite
fortement  le  développement  de  bactéries  susceptibles  d'occasionner  de  graves  problèmes
sanitaires. 
Certaines publications mettent en exergue le rôle des prédateurs dans la limitation du risque de
transmission de maladies à partir de la faune sauvage vers la faune domestique. Ainsi, pour les
activités d'élevages, la prédation préférentielle sur des animaux sauvages vecteurs de maladies15

représente un atout que nous ne pouvons ignorer plus longtemps et la régulation des prédateurs
peut alors avoir des effets inverses à ceux escomptés.
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La destruction d’une espèce motivée uniquement par des intérêts cynégétiques

En plus d'être considéré comme un mauvais concurrent en prélevant une infime partie des espèces
dites « gibiers » destinées à la chasse, la ruse, la malice, et la beauté du Renard font de lui une
cible de choix pour le monde cynégétique.
Afin de satisfaire les exigences d'une minorité, l’État autorise des destructions démesurées qui
paraissent bien décalées face à une réalité sociale en demande constante d'un retour de la vie
sauvage et du respect de cette dernière. Les connaissances acquises ces 30 dernières années sur la
faune sauvage ont permis de se détacher des croyances populaires et seul le plaisir morbide de
quelques-uns justifie cet acharnement. Le Renard roux reçoit désormais, et à juste titre, les faveurs
du peuple urbain, rural  et  agricole et  nombreux sont ceux qui s'offusquent du sort qui  lui  est
réservé en le sacrifiant sur l'autel sanglant de loisirs d'une autre époque.   

Franck VIGNA 
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